Procès-verbal

Le mardi

20 octobre 2009
Heure :
19 heures

Endroit :
Mairie de St-Bruno



St-Bruno

Présences :
Voir feuille de présence

1. Mot du président

Le président souhaite la bienvenue à tous et les remercie de leur présence. Il demande à ceux qui ont eu des trophées l’an passé de lui remettre le plus tôt possible.

2. Ordre du jour

Roger Lamontagne propose l’ordre du jour et Robert Fortin l’appuie. 

3. Lecture et acceptation du procès-verbal du 17 septembre.

Après la lecture du procès-verbal, Romain Boily en propose l’adoption et Eric Simard l’appuie. Accepté.

4. Rapport des vice-présidents hockey

Michel Biron indique que le site web est maintenant à jour. On a changé l’accueil, le « look » est différent. Il a commencé à rentrer les photos des joueurs. Il demande de lui retourner le plus rapidement possible la liste des joueurs avec leurs numéros.

Concernant le gala fin de saison, comme les autres années, il y aura plusieurs catégories de récompenser. Les instructeurs devront s’impliquer à savoir qu’ils devront choisir les trois meilleurs défenseurs, meilleure organisation, meilleur entraîneur, etc .  Tant dans les équipes BB et CC, pour le joueur le plus amélioré, l’équipe devra choisir le nom de l’un de leurs joueurs. 

Il y aura également d’autres trophées, entre autres, meilleur compteur, meilleur défenseur, meilleur gardien, etc… 

Mario Nepton a reçu les trousses de gérant. Il en donnera un à chacune des équipes. Un conseil : lire attentivement le livre des règlements de la Fédération. S’il y a un problème, ne pas hésiter à l’appeler.

Pour les arbitres, le président demande votre tolérance. Ce sont des jeunes qui commencent. On  a reçu une plainte pour le comportement d’un arbitre. On soumettra le cas à André Dufour, 

5. Rapport de la trésorière
Pour ceux qui ne l’ont pas encore fait, la trésorière demande de lui remettre la première tranche de la franchise soit 500 $ plus le 100 $ de dépôt pour l’assemblée générale. Concernant les équipes de Chicoutimi, c’est le hockey mineur de l’endroit qui paie cette franchise.

6. Rapport du statisticien

Yvon Perron réitère sa demande c’est-à-dire de ne pas oublier d’encercler sur les feuilles de pointage le gardien de but partant; d’indiquer également les numéros des parties et les catégories. Ces feuilles doivent être rendues pour le mercredi. L’appeler après les parties afin de lui donner les résultats des matchs. 

Les séries :

Atome et pee wee CC : tournoi à la ronde 6 parties du 22 février 2010 au 14 mars 2010 et la finale sera un 3 de 5 et elle se jouera du 15 mars au 28 mars 2010.
Benoit Hudon propose cette façon de procéder pour le calendrier des séries éliminatoires et Eric Bégin l’appuie.  Accepté à l’unanimité.

Il demande de bien vérifier vos calendriers de la saison et s’il y a un problème  l’aviser le plus tôt possible.

7. Varia

Parties d’étoiles :

Dans la catégorie CC (atome et pee wee), les Sabres de Roberval s’occuperont de recevoir les équipes participantes. Ces parties se joueront le 5 décembre de 9h à 12 h et de 13 h à 16 h. 

Pour le Saguenay, dans la catégorie BB (atome et pee wee), Jonquière sera l’hôte et les parties se joueront le 6 décembre. 

Eric Bégin propose de majorer le montant de 70 $ à 100 $ concernant la participation monétaire. David Desbiens l’appuie. Accepté par la majorité.
Poignée de main :

À cause de la grippe HINI, on acceptera que la poignée de main se fasse avec le gant.  Ceci est une demande de la Fédération.

Rondelles :

Encore une fois, des problèmes de rondelles font l’objet de discussions. Dans le livre des règlements de la ligue, on demande un minimum de 25 rondelles. S.V.P. en prendre bonne note.

Prochaine réunion :

Elle aura le 1er décembre à 19 h 30 et possiblement au même endroit.

8. Levée de la séance

La levée de la séance est proposée par Léo Boudreault.

Nicole Audet,

Secrétaire-trésorière

